
CORRESPONDANCE 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

' Pari», 14 février. 

Un CMseil des ministres a eu lieu au
jourd'hui au palais des Tuileries sous la 
présidence de l'Empereur. 

L'Empereur s'est fait adresser, dit-on. 
au sujet de la question du jardin du 
Luxembourg, un nouveau travail résu
mant les observations contenues dans les 
pétitions déposées à la présidence du Sénat 
ces jours derniers. 

Une nouvelle réunion des députés de la 
gauche a eu lieu avant-hier chez M. Marie. 
Il y a été décidé, assure-l-on, qu'un amen
dement au budget poserait la question de 
la suppression des octrois municipaux. 

Les travaux du palais de l'Exposition 
universelle se poursuivent au Champ-de-
Mars, avec une une activité incessante. 
Il paraît, comme tout le monde s'y atten
dait d'ailleurs, que les crédits votés se
raient insuffisants. Dans ce cas, une nou
velle allocation serait demandée aux 
Chambres. 

Le P. Félix ouvrira dimanche à Notre-
Dame ses conférences pour la station du 
carême. 

Les compétitions pour l'obtention des 
nouvelles facultés de droit et de médecine 
sont très nombreuses et très vives dans les 
départements. Les municipalités qui ont 
des titres à faire valoir pour ces établisse
ments offrent, a l'envi. de pourvoir à tous 
les frais nécessaires. De leur côté, les 
villes qui, comme Grenoble, Poitiers, sont 
en possession d'écoles de droit ou de mé
decine, réclament le maintien de leur si
tuation privilégiée et traditionnelle. Sous 
peu de jours, l'exposé de M. Duruy et le 
décret impérial de sanction mettront fin 
aux incertitudes. 

L'assemblée générale des actionnaires 
du Crédit mobilier a eu lieu avant-hier. 
On a donné lecture du rapport sur la si
tuation nouvelle faite à la Compagnie par 
Je doublement de son capital et les entre
prises qui en doivent être la conséquence. 

C'en est fait du carnaval de 1866. L'or
donnance de police avait accordé aux 
masques jusqu'à midi pour disparaître de 
la voie publique, mais dès neuf heures, 
ce matin, tous étaient rentrés daus leur 
domicile. 

La journée d'hier a été très-animée et 
très belle, favorisée qu'elle était par le 
temps. Des masses d'étrangers et de pro
vinciaux étaient arrivés le matin par les 
chemins de fer. La dernière promenade 
du bœuf gras entraînait après elle plus de 
100,000 personnes de toutes les classes, si 
bien que vers trois heures, quand le cor
tège a passé sur les boulevards, la circu
lation des voitures a été arrêtée, afin de 
prévenir les accidents. Les omnibus eux 
mêmes avaient changé leur itinéraire. 

Pour toute la correspondance, J. Rebouz. 

BULLETIN INDUSTRIEL & COMMERCIAL 

Le Moniteur nous apprend que la Cham
bre consultative do Sedan, par l'intermé
diaire du comité départemental desArden-
nes, a sollicité l'admission d'une exposition 
collective dans la classe 91. 

Pareille demande d'exposition collective 
vait a été transmise à la classe 91 par 11 

fabricansde Nimes, pour les châles, par 13 
fabricants de Condé-sur Noirean (Calvados), 
pour les étoffes de coton, par des fabricants 
de Saint-Laurent et Anères (Hautes-Pyré
nées) pour la bonnetterie, tricots, etc., par 
des fabricants de Vire et de Mazamet pour 
les draps. 

On sait que la classe 91 est chargée, à 
l'Exposition universelle, du classement 
méthodique de tous les objets d'usage 
courant qui se recommandent par leur 
qualité unie au bon marché, en un mot, de 
tous les produits de consommation géné
rale, alimentation, vêtement et ameuble
ment. 

Il serait à désirer que ce mode d'expo
sition collective dans la classe 91 fut 
vulgarisé dans toutes les régions de la 
France, et que, à cet effet, les comités 
départementaux s'entendissent avec les 
Chambres de commerce et les Chambres 
syndicales ou consultatives de leur dépar
tement, pour faire parvenir à la classe 91, 
l'exposition collective de chacun de leurs 
centres industriels ou agricoles. 

Ces expositions collectives auraient 
d'abord l'avantage de faire connaître et 
apprécier l'industrie de chaque localité de 
l'empire et de fournir ainsi les éléments 
d'une vaste enquête sur notre travail na
tional. Elles auraient aussi pour effet 
d'amoindrir pour les petits industriels leur 
part proportionnelle de frais de transport 
et d emplacement : elles permettraient, 
en outre, aux exposants syndiqués de 
désigner leurs délègues auprès du comité 
d'admission de la classe 91, tant pour le 
choix de la place et son étendue que pour 
l'affichage des prix. Car, nous croyons 
devoir le rappeler, l'article 55 du règle
ment général pour l'exposition de 1867 
rend obligatoire l'indication du prix de vente 
pour tous les objets d'usage courant expo
sés dans la classe 91. 

Les grands centres manufacturiers, tels 
que Lyon, Lille, Rouen, Mulhouse. Rou
baix, Tourcoing, Reims. Elbeuf, Evreux, 
Strasbourg, Laval, Bischwiller, Bordeaux, 
Marseille, etc., feraient bien de suivre 
l'exemple donné par Sedan, Nimes, Condé-
sur-Noireau, St.-Laurent, Anères.. Vire et 
Mazamet, en organisant des expositions 
collectives pour leur industrie locale. Nous 
faisons un pressant appel à cet égard à 
tous les comités départementaux, aux 
Chambres de commerce et aux Chambres 
consultatives. 

Les produits d'usage courant, que nos 
voisins désignent sous le nom de produit-
million, et que nous semblo-ns déprécier 
en les qualifiant de produits à bon marché, 
seront exposés de préférence de 1867, dans 
la classe 91, par les fabricants étrangers, 
avec l'indication de leur prix de vente ; et 
il ne faut pas que la France, où le génie 
de nos ouvriers crée des merveilles de bon 
goût et de bas prix, se laisse distancer 
dans les articles million parla concurrence 
élrangère. 

Notre pays doit se payer d'émulation, 
et nous ne saurions recommander avec 
trop d'insistance à tous nos industriels de 
se préparer sans plus de retard à la lutte 
féconde que les exposants étrangers se 
disposent déjà à soutenir en 1867 sur le 
terrain dn la qualité et du bon marché. 

Les comités départementaux ont qualité 
pour pousser les centres industriels de 
leur circonscription à organiser des expo
sitions collectives qui, généralisées par 
tout l'Empire, deviendraient l'exhibition 
la plus intéressante de la solennité de 1867. 
— Fr. Ducuing. {Opinion nationale.) 

La presse des Etats-Unis rappelle avec 
insistance la nécessité pour les manufac
turiers de se mettre d'avance en mesure 
d'être notablement représentés à l'Exposi
tion universelle qui doit avoir lieu à Paris 
en 1867. Les autorités des divers Etats 
s'occupent déjà des moyens de faciliter 
l'envoi des produits américains, et des 
commissaires spéciaux ont été nommés 
dans ce but. Des comités se sont formés 

pour rendre possible le voyage à Paris des 
meilleurs ouvriers. 

D'après les statistiques administratives 
de l'industrie minière de la France, la 
quantité de charbon extraite pendant la 
dernière année des centres d'exploitations 
répandus sur tout le territoire serait de 
11 millions de tonnes, soit 11,000 mil
liards de kilogrammes. 

Afin de donner une idée de la progression 
de l'extraction de ce combustible, il suffit 
de faire savoir qu'en 1815 la quantité de 
houille produite par les mines françaises 
n'était que de 1 milliard de kilogrammes, 
c'est à-dire une quantité onze fois moins 
considérable qu'en 1866. Il est bon d'a
jouter que d'après ces statistiques, dans 
deux cent cinquante ans au plus, tous les 
gisements houillers français seront épui
sés. 

CHRONIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE 

Le N° 3 du Recueil des actes adminis
tratifs de la préfecture du Nord contient la 
circulaire suivante relative à la fumivorité 
des chaudières à vapeur : 

« Monsieur le Préfet, l'article 19 du dé-
> cret du iV> janvier 1 8 6 5 sur l e s c h a u -
» d ières à v a p e u r d i s p o s e , c o m m e v o u s | l e 
> s a v e z , q u e le foyer d e s c h a u d i è r e s de 
» toute catégor ie , doit brûler sa f u m é e , 
» et qu'un dé la i de s ix m o i s e s t accordé 
> pour l 'exécut ion de c e l l e m e s u r e , a u x 
» propriétaires a u x q u e l s ladite o b l i g a t i o n 
• n'a point é té i m p o s é e par l 'acte d ' a u t o -
> risat ion. 

• Que lques incert i tudes para issent s'être 
> é l e v é e s d a n s p lus ieurs d é p a r t e m e n t s 
> r e l a t i v e m e n t à la l i g n e de c o n d u i t e à 
» tenir par l 'autorité d a n s l 'appl icat ion 
» de cet art ic le du r è g l e m e n t . 

» Afin de prévenir toutes di f f icul tés , j e 
» crois devoir ind iquer ic i la m a r c h e qu'il 
• conv ient de s u i v r e , et qui dér ive des* 
» pr inc ipes m ô m e s qui ont serv i de base 
> au décret de 1 8 6 5 . 

> Ce décret e s t parti de ce fait, q u e la 
» fumivorité peut , d'après les d ivers p r o -
» c é d é s aujourd'hui c o n n u s , ê t re o b t e n u s 
» à un d e g r é p r a t i q u e m e n t suff isant, par 
• un grand n o m b r e d'artifices ou a p p a -
• re i l s . C'est a u x industr ie l s à chois ir 
« parmi t o u s ces m o y e n s c e u x q u i , su ivant 
» l es cas , peuvent ê tre le p lus à leur 
» c o n v e n a n c e . Mais, d 'une m a n i è r e g é n é -
> ra i e , toute c h a u d i è r e doit avoir un foyer 
» suf f i samment fumivore . 

> S i ce l l e condi t ion n'est p a s r e m p l i e , 
» il a p p a r t i e n t a u x propriéta ires v o i s i n s 
» qui s e trouvera ient l é s é s , de s e faire 
> rendre j u s t i c e en d é n o n ç a n t aux tr ihu-
• n a u x les préjudices dont i l s aura i en t à 
» s e plaindre. 

» (Jue s i , enf in , d a u s u n e loca l i té , l ' é -
> m a n a t i o n de la fumée étai t a s sez i n -
» t ense pour atte indre tout u n quart i er , 
> et q u e par là m ê m e , l ' i n c o n v é n i e n t 
» s 'é levât à lu hauteur d'un d o m m a g e p u -
• Mie , l 'autorité admin i s tra t ive devrait 
» i n t e r v e n i r , m a i s d a n s la m ê m e forme 
» que les part icul iers , c 'es t -à -djrc s a n s 
> prescr ire a u c u n e m e s u r e s p é c i a l e , en se 
> b o r n a n t à provoquer la poursui te et la 
» répres s ion d e la c o n t r a v e n t i o n , a ins i 
» qu'il est prévu e n l'articlo 2 9 du décret 
» du 2 5 j a n v i e r 1 8 6 5 . 

» Te l l e s sont l es r è g l e s qu i , d 'après 
• l 'avis de la c o m m i s s i o n cen tra l e d e s 
» m a c h i n e s à v a p e u r , m'ont paru devoir 
> ê tre a d o p t é e s pour l ' exécut ion d e la 
> prescr ipt ion dont il s 'agi t : e l l e s sont 
» s i m p l e s , fac i les et é v i d e m m e n t d e n a l u r e 
» à garant i r tous les in térê t s . > 

Il résul te d e s d i spos i t ions d e c e l t e c i r 
cula ire : 

1» Que le dé la i fixé pour rendre l e s a p 
pare i l s à v a p e u r s fumivores est e x p i r é e t 
que la fumivori té e s t ma in tenant u n e o b l i 
gat ion pour tous l e s é t a b l i s s e m e n t s qu i 
e m p l o i e n t c e s appare i l s . 

2° Que les part icul iers qa i s e trouvent 
i n c o m m o d é s par la f u m é e de c e s é t a b l i s 
s e m e n t s ont le droit de d e m a n d e r à la 
jus t i ce le redres sement d u tort qu' i l s peu
vent é p r o u v e r . 

3° Que l e s au tor i t é s l oca l e s p e u v e n t 
auss i e n c a s d ' inconvénient d'un c a r a c t è r e 
g r a v e e t g é n é r a l , cons ta ter l es contra 
v e n t i o n s et transmettre l eurs p r o c è s - v e r 
baux à MM. les Procureurs Impériaux pour 
qu'il y soit d o n n é tel le s u i t e q u e de droit . 

Le Recue i l des actes adminis trat i f s c o n 
t ient auss i l'état nominat i f des vétér ina ires 
breve té s exerçant d a n s le d é p a r l e m e n t du 
Nord au 1 e r janvier 1 8 6 6 . 

Arrondissement de Lille. 
Bours ier , L o u i s , à Haubourd in . 
Char les , A c h i l l e - A u g u s t e , à Li l le . 
Chieus , F r a n ç o i s - J o s e p h , à R o u b a i x . 
Crepel le , C b a r l e s - A l e x a n J r e , à At t i ches . 
Dervaux , A u g u s t e - E d o u a r d - J o s , à A r -

m e n t i è r e s . 
D'Orléans, L o u i s - G e o r g e s , à T o u r c o i n g . 
Gruson , L o u i s - E m m a n u e l , à Cyso ing . 
Lesage , A l b e r t - F r a n ç o i s , à La B a s s e e . 
Maz ing . i e , L o u i s - F e r d . , d i t Darras , à 

Rouba ix . 
Pollet , Ju le s -Al fred , à Li l le . 
P o m m e r e t , A u g u s t e - A l b e r t - J o s e p h , à Li l le . 
P o m m e r e t , G e o r g e s - E d m o n d - L o u i s à Li l le . 
S e o n , J e a n - E d o u a r d , à Li l le . 

Les propriétaires sont p r é v e n u s qu' i l s 
n e pourront prétendre à d e s i n d e m n i t é s 
pour pertes d e b e s t i a u x morts par s u i t e 
d 'ép izoot ics , s'ils ne just i f ient par un c e r 
tificat du Maire qu 'un vé tér ina ire breveté 
a é t é a p p e l é pour traiter l es b e s t i a u x , à 
m o i n s qu'il n 'ex is te pas d e vétér inaire 
breve té d a n s un rayon de huit k i l o m è t r e s 
de l 'habi tat ion ou l ' ép idémie aura r é g n é . 

^ 

Voic i la l iste d e s j u r é s pour l e s ass i s ses 
ord ina ires du premier t r imes tre de 1 8 6 6 . 
qu i s 'ouvriront à D o u a i , le lundi 19 
février prochain. 

JURÉS TITULAIRES, MM. 

Van Merris , propriétaire à Bai l leul . 
D o u c h y . . id , à V a l e n c i e n n e s . 
Mortier, id . à H o n d s c h o o t e , 
Leza ire , rent ier à L y s - l e s - L a n n o y . 
C o n s , cu l t iva teur à Croix . 
De C o u s s e m a k e r , propriétaire à Ba i l l eu l . 
Bouchet , d is t i l lateur à R e x p o ë l e . 
P a s c a l i n , rent ier ( c a p . en ret . ) à H a u 

bourdin . 
P icot , fabricant de s u c r e à S o m a i n . 
V e r e z , nota ire à S a i n t - A m a n d . 
D e l e p l a n q u e , propriétaire à L o o s . 
B e n v i g n a t , arch i tec te à Li l le . 
T a l o n , avocat à D o u a i . 
More l -Pou le t , propriétaire à La l la ing . 
Bai l le t , cu l t ivateur à D e n a i n . 
Bayart , adjoint à Tro i sv i l l e s . 
Carlier, cu l t iva teur à Crévecœur . 
Durant propriétaire à D a m o u s i e s . 
Bogaer t , nota ire à Hazebrouck. 
G e o r g e , t a n n e u r à S o i r e - l e Château . 
Col l inet , rent ier à Avesnes . 
L o r l h i o i s - D e s p l a n q u e s , f i lateur à T o u r 

c o i n g . 
Hamoir , propriétaire à V a l e n c i e n n e s . . 
G a m b l o n , id. à Malincourt . 
F l i p o - F l i p o , fabricant à T o u r c o i n g . 
L a i n e , sa l in i er à Li l le . 
V a n d e r c o l m e , propriétaire à D u n k e r q u e . 
P a s q u a l , avocat à A v e s n e s . 
De N o r g u e t , propriétaire à Li l l e . 
D e k i s p o t l e r , r eceveur m u n i c i p a l à Casse l . 
D e w a z i è r e , rent ier à N o u v e a u x . 
D e h a u - D e l e r u y e l l e , propriétaire à Li l le . 
D'Hespe l , propriétaire à P s e m e s q u e s . 
D e m a n . m e u n i e r à Meteren. 
Desmyttère. maire à Cassel. 
D e m o n t e v i l l a , proprié ta ire à Le Q u e s n o y . 

JURÉS SUPPLÉMENTAIRES, MM. 
Wantiez, vérifi. des poids et mes. à Douai. 
Lemaire, avocat à Douai. 
Lefrançois, propriétaire à Douai. 
Desmarets, id. id. 

Le Conseil municipal de Roubaix se 
réunira samedi prochain 17 février, à cinq 
heures. Voici l'ordre du jour de cette 
séance : 

1. T r a v a u x e x é c u t é s à l'Hôpital p a r l e 
s i e u r R a s s o n . 

2 . T r a v a u x à e x é c u t e r pour le complé 
ment de l ' a c h è v e m e n t de l 'Hôpital . 

3 . C o m p l é m e n t d ' insta l lat ion pour les 
E c o l e s a c a d é m i q u e s , les m u s é e s 
e t la b i b l i o t h è q n e publ ique . 

4 . Construct ion d'un presbytère e t d e 
deux m a i s o n s v iuar ia les pour la 
paro i s se Saint-Mart in . 

5 . Recons truc t ion d e trottoirs s o u s l e 
v i a d u c d u c h e m i n d e fer . 

6 . R e p a v a g e d e la cour d e travail e t 
d e s é c h a u d o i r s de l 'abattoir. 

7 . Accord pour un trottoir r u e d e 
l'Orient. 

8 . Cont inuat ion d e l 'aqueduc d e la r u e 
d e s Arts . 

9. Règlement pour les prolongements 
de conduites d'eau. 

10. Restitution d'un droit de concession 
au cimetière. 

M. le Secrétaire de la Chambre consul
tative nous écrit pour nous faire remarquer 
que le chiffre de 27,000,000 de kilogram
mes qui figure aux recettes de la gare de 
Roubaix, dans la noie publiée dernière
ment, est applicable, pour la pins grande 
partie, aux matières premières. Mais le 
chiffre total en poids est de 277,000,000 
de kilogrammes, si on y comprend les 
charbons, grès, sables, fers, bois etc. 

Tous les ans, à l'époque des jours gras, 
quelques chroniqueurs reproduisent inva
riablement les curieuses réflexions consi
gnées sur les tablettes d'un Chinois visitant 
la France à l'époque du carnaval. Cette 
critique fort spirituelle, attribuée à un 
habitant du Céleste Empire, est une revue 
des actes de folie commis chaque année 
par ceux qui, sous prétexte de se divertir, 
abusent du droit qu'ils ont pour quelques 
jours, de s'affubler de costumes fort sales 
et de parcourir les rues en faisant un va
carme assourdissant. Ce Chinois de con
vention a beau faire, jamais il n'empê
chera les joies du carnaval ; la folie du 
peuple le plus spirituel de la terre est 
sans remède. Mais si l'usage autorise pen
dant trois jours ces sortes de saturnales 
on devrait ne pas tolérer l'exhibition des 
groupes hideux que l'on rencontre, le 
mercredi des cendres, dans quelques villes 
de province. Ce genre de scandale peut 
être évité, il suffit pour cela d'un arrêté 
émanant des autorités municipales. 

On nous cite un fait révoltant qui a eu 
lieu mercredi après-midi, rue neuve-du-
Fontenoy. Une douzaine de jeunes gène, 
en costumes débraillés, voulurent simuler 
l'enterrement du carnaval et transportè
rent un de leurs camarades sur une 
planche recouverte d'une sorte de Jinceuii. 
Quelques-uns de ces misérables faisaient 
entendre un chant funèbre , pendant 
que les autres se cachaient la tête en 
signe de douleur. Un passant indigné, leur 
adressa vainement les plus vifs reproche», 
il reçut des injures et comme il les mena
çait de l'intervention de la police, un pier
rot se détachant du groupe lui dit eh 
s'inclinant profondément : < Vous ignorez, 
sans doute, que les enterrements civils 
sont à la mode et que la police n'a rien à 
voir dans ce genre d'exercice. » Il parait 
que la police a peut-être vu ; on assure 
même qu'un procès-verbal amènera pro
chainement devant la justice les inventeurs 
de celte nouvelle variété d'enlerremeûf 
civil. 

Ceux qui ont vu arriver la marée, la 
mercredi des cendres, assurent qu'elle 
était abondante. Il parait cependant que 
dès l'ouverture du marché les revendeuses 
ont voulu vendre à des prix tellement 
exorbitants que les amateurs ont dû se- re-

qu'un malin, dans une de mes excursions 
avec les Jeantet, j'allais près du village 
d'Ouhans, par un chemin étroit et escar
pé, volontiers, je me serais attribué une 
gloire plus grande que celle du célèbre 
voyageur anglais. Car il n'avait pu décou
vrir les sources du Nil. et moi, je décou
vrais la source de la Loue. Il a cependant 
bien fallu m'avouer qu'elle était décou
verte depuis bien longtemps, cette belle 
source d'une de nos forêts francomloises, et 
qu'à moins de fermer les yeux et de se 
mettre, comme Ulysse de la cire dans les 
oreilles, il était difficile de ne pas la re
connaître. D'une large grotte, ouverte à la 
base d'un roc escarpé, elle sort à grands 
flots, avec une telle impétuosité qu'au 
loin on l'entend bruire, et avec une telle 
force que, dès son premier élan, elle fait 
tourner les roues d'une usine. Force éphé
mère ! Il y a dans la vie des rivières, 
comme dans celle des hommes, de singu
liers basaids et d'étranges résultats. On 
ne peut prévoir leur fin par leur commen
cement. Le Danube descend d'un pauvre 
petit filet d'eau enfermé dans le jardin 
du prince de Furstemberg, à Donauschin-
gen, et il parcourt teut l'immense espace 
qui s'étend entre le pays de Bade et la 
mer Noire, et il grandit de telle sorte 
qu'on l'appelle le roi des fleuves d'Eu
rope. La Loue jaillit de son bassin, fré
missante, ecumante, vigoureuse, superbe ; 

envahirent nolae pays et le dévastèrent. 
Dans cette rivière si rapide et si bruyante, 
la magique couleuvre qu'on appelle la 
Vouivre vient quelquefois se baigner. 
Avant de se jeter dans les flots, elle dépose 
sur le rivage le diamant qu'elle porte au 
front. Ce qui vaut mieux pour nous que 
ce féerique diamant, c'est l'action de 
notre Loue dont vous ne pouvez sans sur
prise oberver le cours impétueux. Dès son 
point de départ jusqu'à son embouchure, 
elle est constamment à l'œuvre. Elle ar
rose les plus belles prairies, et met en 
mouvement de magnifiques établissements 
industriels. Regardez encore cette cascade 
de Syratu qui tombe d'une hauteur de 
huit cents pieds. Elle pétrifie lous les 
objets qu'elle enveloppe quelque temps 
dans son onde chargée d'un sédiment 
calcaire. Mais, près de là est le ruisseau 
de Boujeailles qui délruil ces concrétions. 
Ainsi, dans le monde, on rencontre des 
êtres dont le contact peut dénaturer le 
cœur, et d'autres qui, heureusement, 
combattent cette funeste influence. > 

Les vieillards sont sensibles à la défé
rence qu'on leur témoigne. M. Layronnet 
voyait que je me plaisais à élre avec lui, à 
l'écouter, et il se monirait de plus en plus 
bienveillant avec moi. Son âge, cependant, 

J'obligeait à ménager ses forces, et c'était 
iavec les Jeantet que je faisais les plus 

et à vingt lieues de distance, elle va se 
noyer dans le Doubs. 

X . M ARM 1ER. 

( L a suite au prochain numéro.) 

Le t irage d e la première part ie du J o u r 
nal étai t t erminé , lorsque n o u s n o u s s o m 
m e s aperçus q u ' u n e erreur avait é t é 
c o m m i s e dans la m i s e e n p a g e du f e u i l 
leton : la c i n q u i è m e c o l o n n e doi t venir la 
s e p t i è m e . 

La farine de santé REVALESCIÈRE Du B a r -
ry, de Londres , g u é r i t l es gas t ra lg i e s , g a s 
trites , dyspeps ies , i n d i g e s t i o n s , o p p r e s 
s i o n s , const ipat ions , v e n t s , g l a i r e s , a i 
greurs , p i tu i tes , ac id i t é s , d iarrhée , n a u s é e s , 
v o m i s s e m e n t s , n é v r o s e s , ch loroses , i n s o m -
m i e s , toux , bronch i te s , a s t h m e , p t h j s i e , 
ca tarrhe , r h u m e s , r h u m a t i s m e s , fa iblesse , 
— 6 0 , 0 0 0 cures par a n . El le é c o n o m i s e 
mi l le fois son coût en d'autres r e m è d e s . 
Du Barry et C ie . , 2 6 . place V e n d ô m e , 
Par is . En province , chez l es pharm. et ép i e . 

T É L É G R A P H I E . 
Tarif intérieur établi par la loi du 3 juil

let 1864. 
1. Entre deux bureaux d'une même ville ou 

d'un même département : F. c. 
i à20mots ,adresseets igaaturecomprises l »» 
Chaque dizaine de mots ou fraction de 

dizaine excédante » 50 
2 Entre deux bureaux de départements dif

férents. 
1 à 20 mots, adresse et signature comprises 2» 
Chaque dizaine de mois ou fraction do 

dizaine excédante 1 »» 
La date, l'heure du dépôt et le Usa du dé

f a i t sont transmis d'office. 

COMPAGNIE DES 
Jflines de Mi et hune. 

D É P OT D E 

CHARBONS GRAS 
des fosses de 

BULLY, MAZ1NGARBE ET VERMELLES. 
A Houbaix, rue Latérale, près la gare du 

chemin de fer. 

VENTE A L'HECTOLITRE 
jfJEesure des fosses . 

PRIX COURANTS. 
GROS ' l'hectolitre pesant 80 

2 fr. 75 J mis en voilure et rendu 
GA1LLETERIE i à domicile, pour la ville 

2 fr. 50 \(octroi compris). 

Sl'hectolitre, mesure des 
fosses, mis en voiture et 
rendu à domicile pour 
la ville (octroi cojnpris. 

i l'licclo litre pesant 80k 
pris au dé{>ôt et mis en 
voiture pour la ville 
(octroi compris). 

' l'hectolitre, mesure de s 
) fosses, pris au dépôt e t 
i mis en voiture pour | a 
Vville, (octroi compriS) 
/l'hectolitre de 80 kilo 
\ pris au dépôt et mis en 
i voiture pour la cam-
Vpagne. 
, l'heclolitre, mesure des 
\ fosses, pris au dépôt et 
I mis en voiture pour la 
^campagne 

flOTES (Jit tout-venant) 
1™ quai.. 1 fr. 85 
2» id. 1 fr. 75 

GROS 
2 fr. 70 

GAILLETER1E 
2 fr. 4 5 

MOTEN (dit tout-Tenant) 
1"> q u a i . , 1 fr. 8 0 
2« id . 1 fr. 70 

GROS 
2 fr. 65 

GAILLETERIE 
2 fr. 40 

MOYEN (dit tout-venant) 
1" quai., 1 fr. 75 
2° id. 1 fr. 65 

Au comptant sans escompte.) 
N. B. La Compagnie des Mines de Dé

thune a l'honneur de faire remarquer' à 
Messieurs les consommateurs qu'il existe à 
eur avantage une différence de prix entre 
'hectolitre dit mesure des fosses et J hecto
litre ordinaire, mesure à ras. 

Les droits d'octroi seront défalqués sur 
les prix ci-dessus, pour les|personnes ayant 
l'entrepôt. 

S'adresser à M. Louis COURTRAT, re
présentant de la Compagnie, rue Pauvrée33 
• m au dépôt même, rue Latérale près 
la gare du chemin de fer. 

— 11 n'est pas un seul Français qui ne 
doive connaître l'histoire de la France. 
Parmi celles qui ont été le plus récemment 
publiées, il n'en est aucune dont Ja lec
ture soit pins facile et plus agréable que 
celle de MM Bordier et Charlon, ornée de 
plus de douze cents gravures faites d'après 
les œuvres d'ait anciennes et modernes 
les plus authentiques, portraits, cérémo
nies, costumes, scènes de la révolution, 
batailles de l'empire etc. Le succès dé ce 
livre égale celui des Voyageurs anciens et 
modernes et du agasin pillât esque. 

Guérison de la Phthisie pulmonaire et 
de la bronchite chronique à l'aide d'uu 
traitement nouveau, brochure in-8° de 
112 pages, par le Dr Jules Boyer. On re
çoit franco cet ouvrage en adressant 1 frt 
10 à l'éditeur A. Delahaye, place del'Ecole, 
de Médecine, ou au Docteur Jules Boyers 
574, boulevard Magenta, à Paris. 

Les médecins qni ont employé ce trai
tement reconnaissent sa supériorité sur 
tous les autres ; des cures tous les jours 

' plus nombreuses en attestent l'efficacité. 


